Sans titre
N° 175.- PREUVE LITTERALE.

Acte sous seing pr1ve - ECcrits
produits en cours d'instance. -
Ecrit argué de faux. - Examen par
Te juge. - Nécessité.

Lorsque 1'écriture et la signature
d'un acte sous seing privé sont
déniées ou méconnues, il résulte
des dispositions des articles 287
et 288 du nouveau Code de procédure
civile qu 11 appartient au juge de
ver1f1er 1'acte contesté a moins
qu'il puisse statuer sans en tenir
compte.
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